
 

AVIS D’APPEL D’OFFRES 

DAO N°28 /2009, en date du 01/03/ 2009  

Pour la réalisation des infrastructures d’électrifi cation de Choum  
,SAVA et  NBEIKA  

Le Gouvernement de la République Islamique de Mauritanie a créé l’Agence d’Accès 
Universel aux Services régulés (APAUS) en vue de mettre en œuvre la stratégie Nationale 
d’Accès Universel, corollaire d’une génération progressive des services essentiels au 
développement économique et au bien-être social, notamment les services d’eau, 
d’électricité et des télécommunications-Tics, via des actions plaidoyers et de mobilisation 
des ressources. L’Agence doit, de plus, compléter le mécanisme de marché en cohérence 
avec la politique du Gouvernement globale comme sectorielle orientée vers la promotion de 
l’accès aux services de base. L’objectif étant de mettre en place les mécanismes financiers 
adéquats afin d’assurer  un programme de mise à niveau des infrastructures, préalable à la 
délégation durable de leur exploitation pour la fourniture de services de qualité et régulés 
autant que faire se peut.  
Cette mission est fondamentale afin que l’accès aux services de bases joue au mieux son 
rôle attendu de levier économique fondamental pour contribuer à la réduction de la pauvreté 
tel qu’inscrit en priorité dans le Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP) et 
participer à l’atteinte des objectifs du Millénaire pour le Développement. 
Par cette loi, le Gouvernement affecte à l’APAUS des ressources destinées à financer la 
mise en œuvre de la stratégie nationale d’accès universel. A ce titre, l’Agence compte utiliser 
une partie de ces ressources, pour la réalisation d’Infrastructures d’électricité à Choum,  
Nbeika et Sava  et qui bénéficient déjà de subventions. En l’occurrence : 
 
-Electrification de Choum   
 
ce projet sera réalisé est cofinancé par la SNIM, via la Fondation de la SNIM , en vertu des 
accords de collaboration. 
 
Electrification de SAVA, NBEIKA .  
 
ce projet rentre dans le cadre du programme de la Facilité Energie de la Communauté 
européenne pour les pays ACP (FE- ACP- CE), financé sous le 9ième FED, l’Agence de 
Promotion de l’Accès Universel aux Services (APAUS) régulés, a bénéficié d’une subvention 
de 2.500.000 €  cette subvention a  été obtenue, suite à la participation de l’Agence à ce 
concours ouvert à un large éventail d’acteurs potentiels des pays ACP et UE  qui s’est soldé 
par 75 projets sélectionnés sur plus de 200 propositions. 
 reçues à ce concours ouvert à un large éventail d’acteurs potentiels des pays ACP et CE. 
A cet effet l’APAUS lance le présent avis, en vue de réaliser les travaux d’exécution relatifs à 
l’électrification des localités de : 
Choum(Adrar), Sava (Hodh El Gharbi) et N’Beika en s eul lot. 
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2. Les travaux objet du présent appel d’offres comportent, pour chaque localité,  
• La  construction d’une centrale électrique (Travaux Génie Civil) 
•  la fourniture, pose et mise en services de : 

� Deux groupes électrogènes et leurs auxiliaires 
� Une armoire de commande, protection et mesure 
� Un Transformateur élévateur 
� Deux cellules Moyenne Tension 24Kv 
� Un réseau aérien  MT 15KV 
� Des postes MT/BT H61 
� Un réseau aérien BT  
� Eclairage public 
� Des branchements abonnés 

 
3. Le présent Appel d’Offres (AO) est ouvert à égalité de conditions aux entreprises 
mauritaniennes et celles issues des pays ACP ou CE. L’Agence se réserve toutefois, 
d’exclure les entreprises dont la défaillance a été établie dans le cadre de l’exécution de 
marchés antérieurs. 
 
4. Le dossier d’Appel d’Offres peut être consulté gratuitement ou acheté, pendant les heures 
ouvrables au siège de l’Agence, contre le paiement d’un montant non remboursable de 
50 000 UM, à partir du 01/03/2009. Le paiement de ce montant se fera uniquement par 
chèque certifié, au nom de l’Agence. 
de Promotion de l’Accès Universel aux Services (APAUS). 

5. Les offres devront être valides pour une période de 120 jours à compter de la date limite 
de dépôt des offres et doivent être accompagnées d’une garantie de soumission de 
5 000 000 UM pour l’ensemble des travaux d’électrification des trois localités 

6. Les enveloppes extérieures doivent obligatoirement porter le titre et la référence de l’Appel 
d’Offres, c’est-à-dire : « Projet d’Electrification des localités de CHOUM, SAVA et 
NBEIKA  »  

et porter la mention :  
« À n’ouvrir qu’en séance d’ouverture des plis ».  

7. Les offres doivent être déposées à l’adresse suivante : 

Monsieur le Directeur Général 
de l’Agence de Promotion de l’Accès Universel aux S ervices 

BP 5566 - 64, rue 23-002, Ksar - Nouakchott.  

 
8. Les offres doivent parvenir au plus tard le 23/03/2009 à 12h GMT. 
 
9. L’ouverture des offres se fera en séance publique de la commission des marchés de 
l’APAUS, le 23/03/2009 à 12h 15 min GMT en présence des représentants des 
soumissionnaires qui souhaitent y assister, à la salle de réunion du siège de l’Agence à 
Nouakchott. 

Le Directeur Général  
Dr Mohamed Ould Dié  

 
 



 
 


